
~DlÉ-ATS DES COMMUNES

délibérations doivent avoir pour objet principal de répondre aux aspira-
le tous les Canadiens et elles doivent entretenir la fierté et la confiance que
ispirent leurs institutions politiques, qu'ils perçoivent comme les gardiens
c la paix et de la sécurité que de l'avenir de la nation.

n gouvernement convient avec les Canadiens de l'importance de soumettre
ilaires de charges publiques aux normes d'éthique les plus élevées, particu-
lent en ce qui a trait aux conflits d'intérêts. Il examinera donc des proposi-
lui tiendront compte de la double nécessité de traiter justement ces servi-
le l'État et de respecter la volonté de la population de les voir soumis aux
:rictes normes de conduite.

2mes et Messieurs les députés,

le plaît de penser que vous vous attaquerez résolument au programme de
I tracé par mon gouvernement et que vous mettrez à profit toutes les res-
:s de votre compétence et de votre expérience. Je suivrai avec intérêt vos
;. J'ai d'ores et déjà l'assurance que cette nouvelle session marquera une
le étape de notre épanouissement national.

is serez appelés à voter les crédits nécessaires pour financer les services et
penses approuvés par le Parlement.

rables sénateurs et sénatrices,

ames et Messieurs les députés,

as serez appelés à vous pencher sur des mesures législatives visant à faire
csser les intérêts économiques, sociaux et internationaux de la nation cana-
e.

sse la divine Providence vous guider dans vos efforts pour atteindre ces

ton. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
t, je propose: Que le discours du Trône que Son
a prononcé aujourd'hui devant les deux Chambres
-nt soit pris en considération à la prochaine séance

* * *

- LA DÉMISSION DE

Chambre que
ire; il s'agit du
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tr général des

Vacances de siège

On a donc émis un nouveau décret de convocation des élec-
teurs.

* * *

[Français]
LA CHAMBRE DES COMMUNES

LE BUREAU DE RÉGIE INTERNE

Le très bon. Brian Mulroney (premier ministre) dépose le
message suivant de Son Excellence le Gouverneur général:

J'ai l'honneur d'informer la Chambre que l'honorable Don Mazankowski et
l'honorable Robert de Cotret ont été nommés par le Gouverneur en Conseil
membres du Bureau de régie interne, aux fins et en vertu des dispositions du
chapitre 39 des Statuts du Canada, 1985, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur la
Chambre des communes».

NOMINATION DU PRÉSIDENT DES COMITÉS PLÉNIERS

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, je propose:

Que M. Marcel Danis, l'honorable député de la circonscription électorale de
Verchéres, continue d'exercer la charge de vice-président de la Chambre et
président des comités pléniers.

(La motion est adoptée.)

[Traduction]
NOMINATION DU VICE-PRÉSIDENT DES COMITÉS PLÉNIERS

Le très bon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, avec l'appui du vice-premier ministre (M. Mazan-
kowski), je propose:

Que M. Steven Paproski, député de la circonscription électorale d'Edmonton-
Nord, soit nommé vice-président des comités pléniers.

(La motion est adoptée.)

[Français]
NOMINATION DE LA VICE-PRÉSIDENTE ADJOINTE DES COMITÉS

PLÉNIERS

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, je propose:

Que M" Andrée Champagne, députée de la circonscription électorale de
Saint-Hyacinthe-Bagot, soit nommée vice-présidente adjointe des Comités
pléniers de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

* * *

LES SUBSIDES

'otret (président du Conseil du Trésor):
je propose, avec l'appui du vice-premier

1986


